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PROCHAINE PUBLICATION : 29 janvier 2021 
 

DATE DE TOMBÉE : 15 janvier 2021  

(APRÈS CETTE DATE, AUCUN ARTICLE NE 

SERA ACCEPTÉ) 

 

L’Éclaireur 
 

Courriel : st-casimir@infoteck.qc.ca  Tel : (418) 339-2543 
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Services Municipaux 
Bureau municipal 
Secrétariat   (418) 339-2543 

Télécopieur (418) 339-3105 

Courriel st-casimir@infoteck.qc.ca 

Maire : Dominic Tessier Perry      418-339-3034 

Les conseillers :                                                                                                                                 

Poste No 1 Michel Trottier          418-339-2446 

Poste No 2 André Filteau      418-339-2343   

Poste No 3 Danielle Du Sablon      418-339-2653 

Poste No 4 Louis-P. Douville         418-339-2837 

Poste No 5 Denis Naud                   418-339-2047 

Poste No 6 Raymond Beaudoin      418-325-4818 

IInncceennddiiee//  AAmmbbuullaannccee//PPoolliiccee  ::                  991111                    
 

Services municipaux                    
PPeerrmmiiss  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ::  441188--333399--  22554433                                                                                                                  

RReennéé  SSaavvaarrdd,,  ddiirreecctteeuurr  ggéénnéérraall  

Bibliothèque      418-339-2909                                                                                                                      

Ange-Aimée Asselin, Bibliothécaire                                                                                                                         

 

Services Sociaux 

O.M.H du Grand Portneuf 1-833-284-0016 

(info@omhgp.com) 

Entraide St-Casimir 418-339-3234                            

Prévention Suicide 11--886666--227777--33555533 (Sans frais) 

Services Québec : 1-877-644-4545. 

 

Travaux publics 

David Grondin   418-339-2543 

 

Service Paroissiaux 

 Presbytère  418-339-2951 (mardi de 9h00 à 11h30)       

 Denis Bélanger, prêtre modérateur 

 Michel Laquerre, responsable 418-339-2784 

 Gilles Naud, resp. cimetière 418-339-3086 

 Paroisse Sacré-Cœur de Jésus 

 Françoise Marcotte, secrétaire 418-268-3220 

 L’Éclaireur 418-339-2543 

 Mise en page : Carole Germain 

PUBLICATION DANS L’ÉCLAIREUR 

Afin d’informer la population, nous invitons les 
organismes communautaires de la municipalité à 
nous faire parvenir la programmation de leurs 
activités. 

Date de tombée : 15 du mois pour l’édition du mois 
suivant. 

C’est avec plaisir que nous publierons vos 
informations. 

 

mailto:st-casimir@infoteck.qc.ca
http://www.st-casimir.com/
mailto:st-casimir@infoteck.qc.ca
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- Adoption sans changement du projet de règlement numéro 194-2020 modifiant le règlement 

de zonage numéro 139-2015 afin de permettre les résidences de tourisme comme usage 
spécifiquement permis à l’intérieur de la zone RB/A-3. 

- Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 196-2020 fixant les taux de taxation 
et de tarification pour l’exercice 2021. 

- La municipalité accepte de verser sa quote-part à la MRC de Portneuf pour l’année 2021 au 
montant de 77 508.00$. 

- Prix pour la location de salle pour 2021 : Grande salle, pour les résidents :105.00$ taxes 
incluses pour une demi-journée et 185.00$ taxes incluses pour la journée.  Pour les non-
résidents : 185.00$ taxes incluses pour la journée.  Activités commerciales de l’extérieur : 
425.00$/jour taxes incluses. 

- Prix pour la location du terrain de balle en 2021 : 27.00$ la partie taxes incluses (services 
compris, arbitrage non compris). Séries : 27.00$ la partie taxes incluses (service compris, 
arbitrage non compris). Tournois : 220.00$ taxes incluses (service compris, arbitrage non 
compris). L’utilisation sera gratuite pour le terrain de tennis et le terrain de volleyball. 

- Dépôt de la déclaration annuelle des membres du conseil en rapport avec le code d’éthique 
et de déontologie des élus municipaux. 

- Nomination de Madame la conseillère Danielle Duchesneau DuSablon comme maire 
suppléant pour l’année 2021 et autorisation à siéger, en l’absence du maire, aux comités de 
travail et aux séances publiques de la MRC de Portneuf. 

- Embauche de surveillants à la patinoire : Mesdames Huguette Trottier, Rosalie Brousseau, 
Gabrielle Quimper et Claudia Trottier. 

- Contribution de la municipalité pour un montant de 100.00$ aux paniers de Noël 2020 de 
l’école secondaire Saint-Marc. 

- Un appel de candidatures sera fait afin de combler le poste de coordonnateur/coordonnatrice 
aux loisirs. 

 

 

Abrégé de la séance ordinaire du 14 décembre 2020 
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- Autorisation à Monsieur le maire à signer une entente de service avec le Centre de 
réponse 9-1-1 et incendie du Groupe Communication Le Rocher (CLR) en remplacement 
de la centrale 9-1-1 de la Ville de Lévis. 

- Proclamation à l’effet que la Municipalité de Saint-Casimir est une municipalité alliée 
contre la violence conjugale. 

 
- Mandat à Monsieur Dominic Tessier Perry, maire ou Mme Danielle D. DuSablon, maire 

suppléant pour représenter la Municipalité au sein du conseil d’administration du Centre 
médical et professionnel de l’Ouest de Portneuf. 

- Versement immédiat d’une somme de 2 109.39$, représentant 50% de la part de la 
Municipalité au déficit prévu pour l’année 2021, afin de constituer un fond de roulement au 
Centre médical et professionnel de l’Ouest de Portneuf. 

 
Vous pouvez consulter les procès-verbaux et les règlements en ligne sur le site internet de la 
municipalité au www.saint-casimir.com 
 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu le lundi 11 janvier 2021 à 20h00.   
 

René Savard, directeur général et secrétaire-trésorier 
 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

Veuillez noter que pour la période des fêtes, le bureau de la 

Municipalité sera fermé du lundi 21 décembre 2020 au 

vendredi 1er janvier 2021 inclusivement. 

Réouverture le lundi 4 janvier 2021. 

 

 

http://www.saint-casimir.com/
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Si seulement la neige pouvait tomber ailleurs que sur ma propriété … 

Si seulement la neige pouvait tomber ailleurs que sur ma propriété…, c'est le souhait que la plupart d'entre nous 
formulons chaque année à l'approche de la saison hivernale. Mais comme ce souhait est loin de la réalité, il faut voir à 
prendre charge de ce que Dame Nature décharge dans nos entrées et ailleurs sur la propriété, et ce, dans le respect 
des règles établies. À Saint-Casimir, c'est le règlement RMU-2016 relatif à la sécurité et à la qualité de vie qui édicte les 
règles applicables au déneigement sur la propriété privée (entrée charretière, toiture et autres) ainsi que les exigences 
réglementaires liées aux opérations de la municipalité en matière de déneigement public (voies publiques, trottoirs et 
autres). Citoyens comme entrepreneurs sont tenus de respecter la réglementation lors du déblaiement de la neige sur 
la propriété privée, tant sur la toiture que dans l'entrée charretière. 

Attention à la neige qui s'accumule sur les toits et sur les balcons… 

L'accumulation de neige et de glace en bordure des toits à versants peut représenter un danger pour les personnes 
circulant près des bâtiments. Si la pluie et la température douce s'ajoutent à cette neige accumulée, le poids 
supplémentaire peut provoquer l'affaissement et même l'effondrement des toitures et des balcons. C'est pourquoi un 
entretien régulier et préventif est nécessaire pour éviter l'accumulation de glace et de neige. La Régie du bâtiment offre 
différents conseils sur les mesures à prendre lorsqu'il y a des accumulations importantes de neige sur les toitures, sur 
les balcons et même sur les équipements de gaz.  

 À qui la neige ? 

La réglementation en vigueur interdit à quiconque (citoyens comme entrepreneurs) de disposer de la neige provenant 
d'une propriété privée en la jetant, poussant, soufflant ou projetant de quelqu'autre façon sur la chaussée d'asphalte ou 
sur un terrain public. Il faut donc voir à disposer de la neige qu'on enlève de sa propriété, sur sa propriété! 

Responsabilités de l'entrepreneur … et du citoyen !  

Lorsqu'on a recours aux services d'un entrepreneur en déneigement pour le déblaiement de son entrée charretière, il 
faut savoir que ce dernier a des obligations à respecter envers la municipalité et qu'il incombe au citoyen de s'assurer 
que ce dernier respecte la règlementation en vigueur. 

Amendes 

Quiconque contrevient à l’une ou à l’autre des dispositions du règlement commet une infraction et est passible, en plus 
des frais, d’une amende de 200 $ et de 500 $ pour chaque récidive. Lorsqu’une infraction dure plus d’un jour, on 
compte autant d’infractions distinctes qu’il y a de jours ou de fraction de jour qu’elle a durée. 

Châteaux de neige et glissade en bordure de rue: à proscrire! 

Glisser en bordure de rue ou y construire des forts, tunnels ou châteaux de neige, constitue un réel danger pour vos 
enfants. La visibilité des automobilistes et conducteurs de lourds véhicules de déneigement est substantiellement 
réduite en hiver; ces derniers sont donc moins susceptibles d'apercevoir les enfants qui jouent en bordure de rue et 
d'immobiliser leur véhicule en temps voulu. Il convient de garder à l'esprit que les souffleuses et autres véhicules de 
déneigement peuvent facilement ensevelir un enfant caché à l'intérieur de son château sans même que l'opérateur ne 
s'en rende compte. Encouragez plutôt vos enfants à jouer et à construire leurs structures de neige à l'arrière ou sur le 
côté de la maison, là où leur sécurité n'est pas compromise. 

 

René Savard, Directeur général et secrétaire-trésorier 

http://www.ville.kirkland.qc.ca/services-aux-citoyens/gestion-des--infrastructures/deneigement
javascript:
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LE CONTENU DU JOURNAL L’ÉCLAIREUR EST 

LIMITÉ À DE L’INFORMATION.  LA MUNICIPALITÉ 

N’ACCEPTE PAS D’ARTICLES D’OPINION DE 

QUELQUE SORTE QUE CE SOIT. NOUS NOUS 

RÉSERVONS LE DROIT D’ACCEPTER OU DE 

REFUSER CERTAINS TEXTES. 
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  LIGNE ENTRAIDE AÎNÉS PORTNEUF 

418-337-3658 
(Accessible de 8 h à 19 h / 7 jours sur 7) 
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OFFRE D’EMPLOI 
COORDONNATEUR DES LOISIRS 

 
Sommaire de la fonction : 

Relevant du directeur général, le titulaire du poste organise, coordonne et contrôle les activités reliées aux 
sports, à la culture et à la vie communautaire de la municipalité. Il participe activement à l’établissement de 
modes d’organisation de son secteur d’activités, en conformité avec les orientations municipales. Il 
recommande des activités adaptées aux besoins de la population. Il voit à la bonne gestion des ressources 
humaines, financières et matérielles mises à sa disposition. 
 
Profil de compétence : 

DEC en Techniques d’intervention en loisirs ou autre domaine connexe; 
2 ans d’expérience pertinente dans les loisirs ou autre domaine connexe; 
 
Qualités et aptitudes requises : 

Créativité, dynamisme, initiative; 
Capacité à travailler en équipe 
Intérêt pour les contacts humains; 
Entregent, courtoisie; 
Tact et patience; 
Bonne connaissance de la suite Office. 
 
Type de poste : 

Emploi permanent à raison de 1000 heures par année 
Salaire de 17.87$/heure 
 
La Municipalité de Saint-Casimir offre aussi une gamme complète d’avantages sociaux. 
 
Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur curriculum vitae avant le 29 janvier 2021 16h00 à la 
Municipalité de Saint-Casimir, 220, boulevard de la Montagne, Saint-Casimir, QC G0A 3L0 ou par courriel à : 
st-casimir@infoteck.qc.ca 
 
Nous souscrivons au principe de l’égalité des chances dans l’emploi. Nous vous remercions à l’avance de 
votre candidature. Cependant, seules les personnes retenues seront contactées. 
 
Le genre masculin est employé sans discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte. 
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PROGRAMME D’AUTO-INSPECTION EN PRÉVENTION DES INCENDIES 

 

Depuis quelques années, le Service de sécurité incendie (SSI) de la Municipalité de Saint-Casimir fait des visites de prévention 

des incendies chez les citoyens. 

Étant donné la situation actuelle, le SSI a choisi de s'orienter vers un formulaire d'auto-évaluation pouvant être rempli en ligne. 

En procédant ainsi, il est possible d'éviter les visites à domicile, de contribuer à réduire la propagation de la Covid-19 et 

d'assurer la sécurité des membres de votre Service de sécurité incendie. 

Par ailleurs, la Municipalité de Saint-Casimir s’est dotée depuis quelques mois d’un système d’alerte concernant la sécurité 

civile. La sécurité civile désigne tous les moyens mis en œuvre par les organismes publics (municipalité, pompiers, policiers, 

etc.) pour assurer la sécurité des citoyens, des biens et de l’environnement lors d’événements d’envergure risquant de menacer 

votre sécurité. 

À cet effet, l’application Echo MMS permet de joindre les citoyens rapidement advenant le cas où la municipalité doit le faire en 

urgence. Les messages envoyés pourraient être, par exemple, un avis de tornade, d’inondations, de tempête de neige, de 

fermeture temporaire de route ou même encore les avis d’ébullition de l’eau potable dans votre secteur. 

La municipalité profite donc de cette démarche pour recueillir les renseignements nécessaires à la mise en place de ce 

système. Veuillez prendre note que les renseignements recueillis resteront confidentiels et seront strictement utilisés par la 

municipalité. Vous aurez donc dans les prochaines semaines plus de détails concernant la mise en place de cette application. 

Pour ce qui est du formulaire d’auto-inspection, vous trouverez le lien sur la page d’accueil du site Internet de la municipalité 

www.saint-casimir.com et sur les pages Facebook « Loisirs de Saint-Casimir » et « Service de Sécurité Incendie Saint-

Casimir ». Vous pouvez aussi envoyer un courriel à l’adresse plus bas et nous vous enverrons le lien. 

Si vous avez des questions ou pour de plus amples informations, n'hésitez pas à communiquer avec les responsables de la 

prévention des incendies par courriel à l’adresse preventionincendie@saint-casimir.com ou avec la municipalité au 418 339-

2543. 

Nous vous remercions de votre collaboration afin de remplir rapidement le formulaire d'auto-inspection. Si vous n’êtes pas en 

mesure de le remplir par Internet, veuillez communiquer avec la municipalité et un responsable communiquera avec vous pour 

le remplir à distance. 

 

Patrick Auger 

Directeur du Service de sécurité incendie 

21 octobre 2020 
 

 
 
 
 

http://www.saint-casimir.com/
https://www.facebook.com/loisirsstcasimir/
https://www.facebook.com/Service-de-Sécurité-Incendie-Saint-Casimir-111767550510167/
https://www.facebook.com/Service-de-Sécurité-Incendie-Saint-Casimir-111767550510167/
mailto:preventionincendie@saint-casimir.com.
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Traditionnels vœux de fin d’année 2020 et de l’An 2021. 

Nous passerons un temps des fêtes bien différent cette année comme nous ne l’avions 

jamais vécu auparavant, « nous nous reprendrons l’an prochain ». Avec cette pandémie 

mondiale, les mesures de la santé publique obligent… 

Pour enjoliver la façade de l’église, trône sous l’arcade du Sacré-Cœur, un sapin naturel de 

choix, « don des Semences Laquerre ». Une fois de plus, notre généreux, M. Léo-A Tessier, 

s’est occupé de ce roi des forêts avec toutes les actions inhérentes avant d’arriver sur le site. 

Il a aussi aidé à sa décoration avec la complicité des grands dévoués, M. Michel Laquerre et 

sa conjointe Pierrette, toujours là pour rendre service. « Merci à vous pour ce beau geste 

quasi traditionnel… »!    

Mille mercis aux choristes et à leur directrice, Mme Angèle Tessier, pour les incalculables 

heures consacrées aux pratiques hebdomadaires « depuis plusieurs décennies »! Vous étiez 

toujours là pour entonner avec brio les cantiques de Noël et autres chants religieux lors des 

célébrations heureuses ou bouleversantes, accompagnés par le talentueux organiste, M. 

Réjean Paquet, que nous remercions également. 

Nous apprécions beaucoup le travail des prêtres de pourvoir aux offices religieux (messes, 

funérailles, baptêmes) en cette période difficile. Depuis la réouverture officielle de notre 

église le 25 juillet dernier, sept bénévoles collaborent, à chaque célébration, pour que les 

consignes de l’organisation mondiale de la santé soient bien respectées. Merci à vous! 
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L’année 2020 fut une année bien spéciale et « inoubliable pour tous » avec beaucoup de 

contraintes et de défis à relever. Pour toutes les églises, « notamment la nôtre », la 

pandémie frappe durement au point de vue financier… 

À toutes les paroissiennes, à tous les paroissiens, incluant les nouveaux arrivants, nous 

souhaitons d’être résilients, positifs, de garder le moral, « une agréable période des fêtes 

adaptée… ». En plus de la santé, que l’année 2021 soit paisible, remplie de petites 

attentions, d’amour et de tendresse! 

Les MEMBRES du CCOL (Comité de Consultation et Organisation Locale) de la paroisse de St-
Casimir : 

Michel Laquerre, représentant de la paroisse de St-Casimir à la paroisse Sacré-Cœur-de-
Jésus, Andrée Dolbec, Gilles Naud, Vital Naud, Louiselle Soulard, Diane Tessier, Jean-
Clément Trottier. 

Par Louiselle Soulard (Duchesneau) membre du CCOL 
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Bureau local fermé. *Pour tous les services habituels, renseignements, réservations 

pour l’assistance à la messe dominicale, composez « 418-268-3220 »*    

Le dimanche 29 novembre 2020 après la messe célébrée par l’abbé Armand Bégin en 
présence des fidèles, le 9è tirage de 10 des 400 billets vendus au profit de l’église de Saint-
Casimir a été effectué.  

Vous êtes invités aux célébrations À TOUS LES DIMANCHES DU MOIS : 9h00. Port du 
masque obligatoire.  

Accès par les portes centrales uniquement… Les consignes sanitaires recommandées par la 

santé publique sont bien respectées.  

Résultats : Les noms pigés sont les suivants :  
1erprix de 200$ : M. Daniel Matte, Boulevard-de-la-Montagne, Saint-Casimir. 
2è prix de100$ : M. Éric Bélanger, Rue Tessier Est, Saint-Casimir.  
3è prix de  50$ : M. Mario Delage, Deschambault.  

Les chèques destinés aux gagnants seront expédiés par la poste.  

Félicitations à vous et merci spécial aux détenteurs de billet(s) pour leur générosité !  

*Le prochain et dernier tirage de l’année aura lieu après la messe du dimanche le 27 

décembre 2020. Les prix attribués seront : 1er 1000$ - 2è 500$ - 3è 200$ - 4è 100$. 

Louiselle Soulard (Duchesneau), membre du CCOL pour l’église de Saint-Casimir 

 

 

OUVROIR ST-CASIMIR 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE L’OUVROIR EST 
FERMÉ TEMPORAIREMENT ÉTANT DONNÉ LA 
SITUATION ACTUELLE AVEC LA COVID-19. 

CEPENDANT, LA CLOCHE BLEUE EST DE 

NOUVEAU DISPONIBLE POUR LE DÉPÔT DES 

SACS DE VÊTEMENTS.  C’EST LA RESSOURCERIE 

QUI SE CHARGERA DE LA VIDER. 

MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION. 

NAVETTE OR de la Corporation de 

Transport régional de Portneuf 

Par mesure de prévention en 

lien avec la pandémie Covid-19, 

les services de Navette Or sont 

suspendus. 
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Écocentre de St-Alban / Heures d’ouverture 
 

COORDONNÉES : 

1160, Route Philomène-Thibodeau (route 354)  
G0A 3B0 

Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

HORAIRE : 

Vendredi et samedi : 8h à 15h45 
 
FERMETURE de l’écocentre les jours fériés 

suivants : 
  
25 et 26 décembre 2020 
1er et 2 janvier 2021 
 

Écocentre de St-Ubalde / Heures d’ouverture 

COORDONNÉES : 
 
570, Rang St-Paul 
G0A 4L0 
 
Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

 
Fermé pour la saison hivernale. 

 
Réouverture prévue au printemps 2021. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

COLLECTE DES SAPINS DE NOËL 
MERCREDI 13 JANVIER 2021 

En janvier, une collecte spéciale de sapins de Noël est organisée dans la municipalité.  Vous pourrez 
ainsi vous débarrasser écologiquement de votre arbre naturel.  Cette collecte a été instaurée dans le 
but de réduire le volume de déchets voués à l’enfouissement.  Les sapins récupérés seront 
transformés en copeaux et serviront à la valorisation énergétique. 

Notez qu’aucun sapin ne sera ramassé avant la date de la collecte spéciale. 

POUR QUE VOTRE ARBRE SOIT RAMASSÉ, VOUS DEVEZ : 

Enlever toutes les décorations; 
Couper le sapin s’il a une longueur de plus de 7 pieds; 
Placer le sapin, dégagé de la neige et de la glace, en bordure de rue la veille de la collecte ou au plus 
tard à 6 h le jour de la collecte. 

Note : Les sapins peuvent aussi être apportés à l’écocentre de St-Alban. 

Merci de votre collaboration. 
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Service de soutien aux familles 

immigrantes 

 
Bonjour! Je me nomme Anouk Thibault 
et je suis responsable de la réalisation 
d’un projet de soutien aux parents 
issus de l’immigration piloté par 
JeunEssor Portneuf. Ce projet vise à 
favoriser le développement des 
apprentissages et la réussite scolaire 
de leurs enfants. Mes interventions 
concernent principalement les familles 
ayant des enfants d’âge préscolaire ou 
de niveau primaire. 

Ces services sont gratuits et ils 
consistent à conseiller, soutenir et 
accompagner les nouveaux arrivants 
dans leurs démarches, que ce soit pour 
l’inscription des enfants à l’école ou à 
la garderie, pour l’accès à des services 
communautaires facilitant le 
développement global des enfants ou 
pour toutes autres questions qui se 
posent à titre de parent. 

Si vous êtes directement concerné par 
ce message ou que vous connaissez 
une famille pouvant profiter de ce 
service gratuit, n’hésitez pas à 
communiquer avec moi au 418 337-
1424 ou à yakassou@hotmail.com. 
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Terrains à vendre 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Terrain boisé à vendre à Saint-Casimir 

Très bien situé, à la sortie du village, boulevard de la Montagne, avant le # 170, grand 
terrain boisé avec « possibilité de construction ». Superficie 1 488.30 mètres carrés. 
Service d’aqueduc inclus. À proximité de tous les services : épicerie, quincaillerie, 
station d’essence et garage, école, pharmacie, hébergement, caisse, etc. …  

Louiselle Soulard         418-339-2852 
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BOTTIN DES ENTREPRISES 

CATEGORIE NOM TELEPHONE 

   

ALPHABÉTISATION L’Ardoise 418-339-2770 

ALIMENTATION Marché Alain Thibault 418-339-2930 

 Dépanneur Super soir 418 339-3455 

 Le Garde-Manger 418-339-2770 

 Nomade Junerie inc. (Kombuca de miel) 418 455-2899 

 La Ferme des jeunes pousses (Marc-André Demers) 418-933-4985 

APICULTEUR / MIEL Jean-Claude Tessier 418 339-2810 

 Ferme Apicole Mosaïque 418 455-2899 

ARTISANAT Pied-de-Poule (rendez-vous uniquement) 418-997-2169 

BOUTIQUE La Ruche Voisine (miel, artisanat et produits du terroir) 418-455-2899 

CHENIL Chenil de JUCO 418 339-3829 

CHIROPRATIQUE Chiropratique St-Casimir 418-339-4070 

COIFFEURS (EUSES) Boutique O’Poil 418-325-5776 

 Salon Mode Chantal Langlois 418-339-3223 

 Coiffure Sylvie Gingras 418-325-5111 

 Salon Lynda Bédard 418-339-3039 

 Salon Sophie Tessier 418-339-2870 

CONSTRUCTION CYM Construction inc. (entrepreneur général) 418-284-4089 

DESCENTE EN RIVIÈRE Les Excursions de l’Ouest 418-339-3410 

ELECTRICIEN Entreprises A. Massicotte Électrique 418-216-2058 

 Entreprises Électro-Paul 418-339-2683 

ÉMONDAGE Les Entreprises A. Massicotte Électrique, Division 
Émondage 

418-216-2058 

ENGRAIS Centre d’engrais Portneuf-Mauricie 418-339-2869 

ENTREPOSAGE Marcel Béland 418-339-2751 

ENTRETIEN PAYSAGER Gerry Welsh 418-339-2214 

FUNERARIUM Funérarium Lacoursière 418-339-2212 

GARAGE Garage Jean-Noël Sauvageau 418-339-2634 

 Garage Ghislain Tessier 418-339-3133 

 PJ Service Mécanique 418-339-2194 

 Julien Auto St-Casimir 418-339-2844 

GRAPHISME Ordi-concept Lise Brochu 418-339-2144 

HEBERGEMENT Auberge du Couvent 418-339-3232 

 Gîte pour les Amis 418-339-2320 

INDUSTRIE Contreplaqué Saint-Casimir 418-339-2313 

 Les Contenants Durabac inc. 418-339-2191 

LAVAGE SOUS-PRESSION Lavage DMP (Kevin Perron) 418-284-3631 

LOCATION CHAPITEAUX Relais du Lac Blanc 1991 418-339-2979 

MATÉRIAUX RECYCLES Matériaux récupérés de Portneuf 418 339-1212 



 

21 

 

MICROBRASSERIE Microbrasserie Les Grands Bois 418-325-4211 

NOTAIRE Me Joscelyn Bélanger 418-325-2507 

ORGANISATION EVENEMENT Les évènements Bro-mar 418-339-2144 

PHARMACIE Pharmacie Mailhot, Robitaille, Moisan (Brunet) 418-339-3456 

PHOTOGRAPHE Photographies Étienne DuSablon 418-339-2653 

PISCICULTURE J.K.L. La Cédrière Bio-Pisciculture 418-339-1222 

QUINCAILLERIE BMR / La Coop Novago 418-339-2011 

RÉSIDENCE POUR AÎNÉS Résidence St-Casimir 418-339-2711 

 Maison des Pionniers 418-339-3131 

RÉSIDENCE POUR HANDICAPÉS Yves Savard 418 339-3282 

RESTAURATION (BAR) Bar-Laitier du Vieux Moulin 418-339-4488 

 Buffet du Rapide (traiteur) 418-339-3230 

 Café Ringo  

 Casse-croûte O Velcro (saisonnier)  

SALLE DE SPECTACLE Théâtre des Grands Bois 418 266-3815 

SÉCHAGE DE GRAINS Ferme du Rapide Sud 819 996-3210 

SEMENCES Semences Laquerre 
La Coop Novago 

418-339-2474 
418-339-2011 

SERVICE ADMINISTRATIF Services Andrée Gosselin 418-326-5082 

SERVICE FINANCIER Caisse Desjardins de l’ouest de Portneuf 418-339-2265 

 Daniel Tessier (conseiller Industrielle Alliance) 418-325-4979 

SOINS ÉNERGETIQUES ET DETENTE Nathalie Genest 418-325-4034 

SOINS ESTHETIQUES Esthétique Sandrine Touzin 819-383-5533 

STATION-SERVICE Dépanneur Conrad Audet 418 339-3455 

 PJ Service Mécanique 418-339-2194 

TATOUEUR Dragosh Tatoueur 418-339-3588 

TRANSPORT Transyb 418-339-2215 

 Transport Langlois 418-326-2292 

 Transport Forestier J. Welsh III Inc. 418 268-3168 
418 339-2112 

TRANSPORT ET EXCAVATION Albert Tessier 

Dave Tessier 

418-339-2964 
418-325-4072 
418-339-2964 
418-325-4686 

VÉHICULES RÉCRÉATIFS St-Casimir Autos Polaris 418 339-2250 

 Sports Plus St-Casimir 418 339-3069 

* : Merci de nous faire part de tout oubli, ajout ou correction à cette liste. 
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS                 JANVIER 2021 

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 

  
 

   1 

Jour de l’An 

BUREAU 
MUNICPAL 

FERMÉ 
 

Messe 
St-Casimir 

9h00 
 

2 
 

Bibliothèque 
FERMÉE 

3 
 

Messe 
St-Casimir 

9h00 

4 

 

5 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

6 

Déchets 
Matières 

organiques 

7 
 
Bibliothèque 

18h30 à 
20h30 

8 
 

9 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

10 

Messe 
St-Casimir 

9h00 
 

 
 

11 
 

CONSEIL 
MUNICIPAL 

20H00 

12 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

13 

Récupération 

SAPINS 

14 

Bibliothèque 
18h30 à 
20h30 

15 

 

16 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

 17 

Messe 
 St-Casimir 

9h00 
 
  
 

18 
 
 

19 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

20 

Déchets 

21 
 

Bibliothèque 
18h30 à 
20h30 

22 

 
 
 
 
 

23 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

24 
 

Messe  
St-Casimir  

9h00 
______________ 

31 

Messe  
St-Casimir  

9h00 
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26 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

27 

Récupération 

28 

Bibliothèque 
18h30 à 
20h30 

29 30 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

 


